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A V I S  D ' A S S E M B L É E  P U B L I Q U E   

D E  C O N S U L T A T I O N  
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 607-2025 

 

 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement modifiant le règlement suivant :  

 

Règlement de zonage 496-2015 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :  

   

Lors d’une séance ordinaire tenue le 2 juin 2025, le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge a adopté le 

premier projet de Règlement numéro 607-2025 modifiant le Plan d’urbanisme numéro 495-2015, le 

Règlement de zonage numéro 496-2015, afin de permettre la requalification du presbytère et de revoir 

les dispositions applicables aux résidences de tourisme. 
 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le mercredi 18 juin 2025, à 18 h 30, à la salle des 

Bâtisseurs de la Place Saint-Louis, située au 189, rue Dupont, à Pont-Rouge (entrer par la porte 14 située 

sur la façade arrière du bâtiment). Au cours de cette assemblée, le maire ou la personne nommée par le 

conseil expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

Plan d’urbanisme numéro 495-2015 

 

Dans un premier temps, la modification prévue au niveau du plan d’urbanisme consiste à revoir l’affectation 

prévue au niveau du lot 6 631 752. Actuellement, il s’agit d’une affection publique, avec la requalification du 

presbytère, l’affectation du lot 6 631 752 doit être commerciale.   

 

Règlement de zonage numéro 496-2015 

 
Dans un deuxième temps, ce règlement vise également à permettre la requalification du presbytère. Une 

nouvelle zone commerciale, assortie d’une nouvelle grille des spécifications, est créée de sorte à permettre la 

réalisation d’un usage appartenant à la classe d’usage C3, soit une activité en lien avec l’hébergement. De plus, 

des usages accessoires y sont également prévus comme un restaurant, bar, salle de réunion, équipements 

sportifs et de détente, soins de santé et corporels et spa.  

 

Finalement, à la suite de la réception d’un avis favorable de la part d’un génie-conseil, il s’avère que le nombre 

de chambres autorisé par résidence de tourisme à l’intérieur de la phase 3 du Domaine du Grand-Portneuf est 

augmenté au nombre de trois. Les tests effectués par le génie-conseil démontrent que l’usine de traitement de 

la phase 3 est sous-utilisée et que le nombre de chambres autorisé peut être augmenté. Le nombre de chambres 

à coucher était fixé au nombre de deux.   
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Création de la zone C-8 à même une portion de la zone P-7 

 

   Plan de zonage actuel                                                Plan de zonage projeté  

 

 

 
Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la soussignée, aux heures ordinaires de 

bureau.  

 

 

DONNÉ À PONT-ROUGE, CE 5e JOUR DU MOIS DE JUIN DE L’AN 2025. 

 

 

 

La greffière adjointe,  

 

 
Nicole Richard 


